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LA PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

DANS LE CANTON DE GENEVE

W. Deonna.

Pendant longtemps, la protection des monuments historiques, assuree en divers
cantons snisses1, comme a l'etranger2, n'avait ete ä Geneve l'objet d'aucune mesnre
legale, et de nombreux ennemis, nature et humanite, s'unissaient pour amener leur
perte. Diverses tentatives avaient echoue 3. Des 1915 cependant4, quelques citoyens
eelaires protestaient a nouveau contre cette negligence. Exposant leurs raisons dans
des publications 5, dans des conferences groupant en un commun effort les societes

genevoises d'art et d'histoire, ils ont fait comprenclre au public l'interet de conserver
les documents du passe et les noms locaux 7 et ils ont reussi a attirer sur eux l'atten-
tion bienveillante de nos autorites 8.

1 Sur la protection des monuments historiques en Suisse: Giesker-Zeller, Der rechtliche Heimatschutz

in der Schweiz, Darstellung des Denkmalschutzes, Kunstschutzes, Naturschutzes, und
Heimatschutzes im engern Sinn, unter Berücksichtigung der Geschichte und des Auslandes, Aarau,
1910. Cantons possedant une telle legislation, p. 229 sq ; cantons sans lois de protection, p. 282 sq.
entre autres Geneve, p. 329.

2 Ibid., p. 131 sq.
3 En 1904, la Section des Beaux-Arts de l'Institut national genevois proposait au Conseil d'Etat

un projet de loi sur la conservation des monuments et des objets d'art qui, longuement etudie par
nos autorites, amende en 1908 par le Departement des Travaux Publics, n'aboutit cependant pas.

4 Societe auxihaire du Musee de Geneve. Rapport pour 1915, p. 40.
5 Societe auxiliaire du Musee, Rapport pour 1918, p. 18; pour 1919, p. 10 sq.; Deonna,

Genevois, conservons nos monuments historiques, Pages d'art, 1919, p. 223, 277; id., Conservons
les monuments historiques de Geneve, L'image de la vie moderne, Ier mai 1919, n° 228; id., Pour-
quoi devons-nous proteger nos monuments historiques? Revue mensuelle, 1920, p. 317 sq.; id.,
Protection des monuments et des sites genevois, Journal de Geneve, 15 juillet 1919; id., Pour nos
souvenirs historiques, 31 octobre 1919; Cd.,Pour nos monuments historiques, 13 octobre 1919;
Cd., Conservons nos monuments historiques, 26 janvier 1920.

6 Les monuments historiques genevois. Leur valeur nationale et leur interet educatif; les

mesures de conservation qu'ils reclament, par MM. L. Blondel, C. Martin, W. Deonna, Aula de

l'Universite, 1920.
7 Faut-il debaptiser la rue des Allemands? Journal de Geneve,13 septembre 1918; On debaptise

nos rues, Tribune de Geneve, 4-5 mars 1920; Faut-il debaptiser nos rues? 1920, extr. Societe
auxiliaire du Musee, rapport pour 1919, p. 12 sq.

8 Requete au Conseil d'Etat par diverses Societes, le 27 decembre 1919, cf. le texte Societe
auxiliaire du Musee, 1919, p. 11.
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Accedant aux nombreuses demarches faites aupres de lui, le Conseil d'Etat
a etudie un « projet de loi pour la conservation des monuments et la protection
des sites », qu'il a presente au Grand Conseil, le Ier mai 1920, avec un rapport
ä l'appui. La Commission chargee d'examiner ce projet, apres y avoir apporte
quelques amendements (projet du 8 juiu), a soumis son rapport le 12 juin, par la
voix de M. Ed. Chapuisat, depute b

Enfm la «loi pour la conservation des monuments historiques et la protection
des sites » du 19 juin 1920, promulguee le 3 aoüt, a donne satisfaction ä ces demandes

justifiees, et accorde a nos monuments, comme aux sites, la protection necessaire.

Elle a institue une « Commission des monuments et des sites 2
», dependant du

Departement des Travaux Publics, dont le secretaire prend le titre d'« archeologue
cantonal », et dont les fonctions sont determinees par le «reglement d'application » du
25 avril 1921. Le role de cette ccmmission est de classer les monuments qui inte-
ressent notre histoire et notre art locaux, de proposer les mesures utiles ä leur
conservation, d'autoriser les fouilles archeologiques dans le canton et de les sur-
veiller; de proteger les sites contre le vandalisme et les transformations inesthe-

tiques.
Le public genevois participera-t-il ä ces efforts et voudra-t-il, en constituant

comme on l'a propose3, une « Societe auxiliaire des monuments historiques », apporter
son appui moral et les ressources fmancieres qui permettraient d'urgentes
restaurations

** *

Nous croyons utile de donner ici le texte des dispositions legislatives:

LOI POUR LA CONSERVATION DES MONUMENTS ET LA PROTECTION
DES SITES

Du 19 juin 1920

Article premier. — Le Conseil d'Etat est charge de veiller ä la conservation
des monuments, des objets et des sites, ayant un caractere historique, scientifique
ou esthetique, et classes comme tels.

Art. 2. — Le Conseil d'Etat exerce sa surveillance par l'organe d'une commission

de neuf membres nommee tous les trois ans par lui et presidee par un Conseiller

1 Annexe du Memorial du Grand Conseil, 12 juin 1920, p. 397 sq.2 Extrait des Registres du Conseil d'Etat du 5 novembre 1920.
3 L. Gielly, Pour nos monuments historiques, Semaine litteraire, 14 octobre 1922, p. 515.
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d'Etat. Le secretaire de cette commission exerce les fonctions et porte le titre d'archeo-
logue cantonal.

Art. 3. — Le Conseil d'Etat procede par voie d'arrete, sm la proposition de la
Commission, au classement des monuments, objets et sites soumis a sa surveillance.
L'archeologue cantonal tient ä jour les listes de classement.

Art. 4. — L'arrete de classement sera pris apres que le proprietaire aura ete
avise et entendu par la commission. Mais son autorisation n'est necessaire que pour
le classement des meubles faisant partie de collections piivees.

Art. 5. — Le Conseil d'Etat, sur la proposition cte la commission, pent en tout
temps prononcer par voie d'arrete le declassement des monuments, objets et sites

qui auraient cesse d'avoir un interet süffisant pour la science, l'art ou l'histoire,
de meme que pour l'esthetique de la contree.

Art. 6. — Les listes de classement sont publiques. Les arretes relatifs au classe-

rnent et au declassement des immeubles seront transmits sans frais au Resfistre
foncier.

Art. 7. — Les immeubles et les meubles classes ne peuvent etre detruits. lis
doivent etre maintenus en bon etat par leurs proprietaries. L'Etat pent participer
financierement aux frais de conservation, cl'entretien et de restauration des immeubles

et meubles classes. Ceux-ci ne peuvent etre l'objet d'aucune transformation
ou restauration, non plus que d'aucun cbangement dans leur destination ou leur
etat primitif sans l'autorisation du Conseil d'Etat sur le preavis de la commission.
Toutefois la commission est competente pour autoriser les reparations et amena-

gements qui, sans modifier l'aspect des monuments et des sites classes, sont neces-
saires ä leur conservation.

Art. 8. — Les afficlies, annonces et reclames de toutes sortes, apposees sur des

immeubles ou des meubles, de meme qu'installees dans des sites classes sont consi-

derees comme des changements ä l'etat primitif et comme tels sont soumises ä

l'autorisation prealable du Conseil d'Etat. Meme en dehors du classement, le Conseil

d'Etat a le droit d'interdire les reclames contraires ä l'esthetique ou qui portent
atteinte ä la beaute d'un site.

Art. 9. — Les immeubles et les meubles classes ne pourront etre alienes sans

autorisation du Conseil d'Etat, qui statuera sur le preavis de la commission dans le

delai d'un mois. Les meubles ne pourront etre mis en gage sans la meme autorisation

et avec le meme delai.
Dans le cas d'une alienation, le droit d'acquerir appartient a prix egal ä l'Etat.

Dans le cas d'une mise en gage, l'Etat conserve le droit de se substituer au preteur
selon les clauses et conditions.
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Art. 10. — Les proprietaries des immeubles et des meubles classes sont terms

de les laisser visiter et examiner per les membres de le commission, par l'archeologue
cantonal, par des experts designes par le Conseil d'Etat ou par la Commission et,

en outre, par toute personne munie d'une autorisation signee par le Conseiller d'Etat,
president de la commission.

Art. 11. — Le Grand Conseil peut decreter l'expropriation pour cause d'utilite
publique, d'un immeuble classe, conformement ä la loi sur les routes.

Art. 12. — Nul ne peut entreprendre des fouilles dans un but scientifique,
artistique ou historique, sur le territoire du canton et dans les eaux du domaine

public et du domaine prive, sans l'autorisation du Conseil d'Etat, sur le preavis de

la commission.

L'archeologue cantonal est de droit delegue ä la surveillance des fouilles entre-

prises par des particuliers.
Le proprietaire conserve cependant le droit de fouiller son propre fonds sans

etre soumis ä d'autres formalites qu'au controle de l'archeologue cantonal.

Art. 13. — Sur le preavis de la commission et sous la surveillance de l'archeologue

cantonal, l'Etat et les communes peuvent faire pratiquer des fouilles dans un
but scientifique, historique ou artistique sur les fonds et dans les immeubles du
domaine public ou du domaine prive, conformement a l'article 724 du C. C. S.

Si l'article 724 du C. C. S. n'est pas applicable en l'espece, l'Etat et les communes
auront recours a la loi sur l'expropriation pour cause d'utilite publique.

Art. 14. — L'auteur d'une decouverte d'objets presentant un interet scientifique,

artistique ou historique, sur le territoire du canton et dans les eaux du domaine
public et du domaine prive, de meme que les fonctionnaires et agents de l'Etat et
des communes a la connaissance de qui cette decouverte parvient, sont tenus de la
declarer immediatement aux autorites de police qui aviseront l'archeologue
cantonal. La propriete des choses trouvees sera fixee par l'application des articles 721

a 725 du G. G. S.

Art. 15. — Les membres de la commission ont en tout temps le droit de visiter
les travaux entrepris par l'Etat, les communes et les particuliers et qui pourraient
donner lieu ä la mise au jour de monuments susceptibles d'etre classes, ou a la decouverte

d'objets dont l'Etat devient proprietaire en application de l'article 14.

Art. 16. — L'archeologue cantonal ordonne les mesures provisoires requises
pour la conservation des monuments et des objets nouvellement decouverts et
doit en aviser immediatement le Conseil d'Etat qui, sur le preavis de la commission,
statuera sur ces mesures provisoires et sur le classement et la conservation des dits
monuments et objets.

17
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Art. 17. — Le proprietaire pourra recourir contre les arretes du Conseil d'Etat
pris en application de la presente loi dans lesvingt jours qui suivront la publication
des arretes dans la Feuille (TAvis.

L'instance de recours est la Cour de Justice siegeant comme instance unique.

Art. 18. — Toute contravention aux articles 7, 8, 9, 13 et 14 sera punie d'une
amende pouvant s'elever jusqu'ä mille francs, ceci sans prejudice de l'application
du Code penal.

Art. 19.— Le Conseil d'Etat est charge de pourvoir ä l'execution de la presente
loi et d'elaborer tous les reglements necessaires.

Le Grand Conseil a adopte le 13 mai 1922 l'adjonction (amendement Weibel)
suivante ä Particle 4 de la loi:

«A partir du jour oü il aura ete avise de la proposition de classement, et
pendant un delai qui ne devra pas exceder deux mois, le proprietaire ne pourra appor-
ler aucun changement ä la destination et ä J'etat primitif du site, du monument
ou de rimmeuble dont le classement a ete propose. »

** *

REGLEMENT ^APPLICATION DE LA LOI POUR LA CONSERVATION

DES MONUMENTS ET LA PROTECTION DES SITES

da 19 juin 1920

DU 25 avril 1921

Chapitre Premier

Organisation.

A. — Commission des monuments et des sites.

Article premier. — Le Departement des Travaux Publics est charge de

l'execution de la Loi du 19 juin 1920 pour la conservation des monuments et la
protection des sites.

La Commission prevue a Particle 2 est presidee par le Che! de ce Departement.

Art. 2. — La Commission choisit dans son sein un vice-president et un secretaire,

qui, avec le president, constituent le bureau.

Le Vice-president remplace le chef du Departement en cas d'absence de celui-ci.
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Le bureau de la Commission est competent pour prendre les decisions qui seront

necessaires, en cas d'urgence, sous reserve de faire rapport a la Commission.

Art. 3. — La Commission des monuments et des sites a principalement pour
mission:

a) de faire des propositions au Conseil d'Etat quant au classement et au de-

classement des monuments et des sites.

b) de donner son preavis sur les demandes d'autorisation concernant des

transformations ou restaurations de monuments, objets, et de sites classes.

c) de donner son preavis sur les projets d'alienation, de mise en gage de

monuments, objets, et de sites classes.

d) de prendre toutes decisions au sujet des travaux ä entreprendre pour la
conservation des monuments et des objets ainsi que pour la protection des sites,
en particulier pour ce qui concerne les fouilles.

e) de faire toutes demarches aupres des proprietaries des immeubles et meubles
classes.

/) d'interesser par tous les moyens le public ä la conservation des monuments
et des objets et ä la protection des sites.

Art. 4. — Afin de s'assurer une source d'informations aussi complete que
possible dans tout le canton, la Commission designera des correspondants dans les

communes.

Art. 5. — Les membres de la commission, ä l'exception du secretaire, ne regoi-
vent aucune indemnite. Les frais de deplacement, occasionnes par des visites sur
place, decidees par la Commission, leur sont rembourses.

B. — Archeologue Cantonal.

Art. 6. — Le Secretaire de la Commission porte le titre d'archeologue
cantonal.

Ses attributions principales sont les suivantes:

a) Etablir un repertoire des monuments, des objets et des sites ayant un carac-
tere historique, seientifique ou esthetique.

b) Dresser et tenir ä jour la liste des monuments, objets et sites classes, avec
repertoires et registres.

c) Veiller a la conservation des monuments, objets et sites classes.

d) Surveiller la restauration des meubles et immeubles classes.

e) Surveiller l'execution des fouilles entreprises par les particuliers et diriger
les fouilles entreprises par la Commission.
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/) Ordonner les mesures provisoires requises pour la protection des sites et
pour la conservation des monuments et des objets nouvellement decouverts.

g) Rediger les proces-verbaux des seances.
h) Etablir et classer les archives de la Commission.

Art. 7. -— L'arcbeologue recoit une indemnite qui sera determinee chaque annee
par la Commission. Ses frais de deplacement lui seront rembourses.

Chapitre deuxieme

Classement.

Art. 8. — a) Des que la Commission a decide cle proposer au Conseil d'Etat
le classement d'un site, d'un immeuble ou d'un objet mobilier, les proprietaires
interesses sont avises de la decision de cette derniere et convoques devant elle

ou devant un membre delegue, ä date et heures fixes, pour presenter leurs
observations.

b) Les convocations doivent impartir un delai süffisant qui ne pourra etre
inferieur ä trois jours; elles sont adressees aux proprietaires par lettres recommandees

avec accuse de reception.
c) Lorsque le proprietaire est domicilie a l'etranger ou lorsque la convocation

revient avec mention que le destinataire n'a pas ete atteint, le proprietaire est

valablement avise et convoque par une publication dans la Feuille d?Avis Officielle.
d) II est dresse proces-verbal de la comparution ou de la non comparution.

Art. 9. — a) Les listes de classement forment deux series distinctes, selon

qu'il s'agit de meubles ou d'immeubles.
b) Lorsque ä l'occasion du classement d'un immeuble, des biens meubles

sont compris dans l'arrete de classement, cet arrete est inscrit dans la serie immobi-
liere mais une reference süffisante est faite dans la serie mobiliere.

c) Des qu'un arrete de classement concernant les immeubles est pris par le

Conseil d'Etat, le Departement des Travaux Publics requiert la mention au Registre
foncier d'une restriction de la propriete, au profit de l'Etat de Geneve, sur les

immeubles designes dans l'arrete de classement. Une copie de l'arrete est jointe a la

requisition.
d) Des qu'un arrete de declassement concernant les immeubles est pris par le

Conseil d'Etat, le Departement des Travaux Publics requiert la radiation au Registre

foncier de la mention de restriction de propriete inscrite au profit de l'Etat, en tant

que cette mention concerne les immeubles designes dans l'arrete de declassement.

Une copie de l'arrete est jointe ä la requisition.
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Art. 10. — Tonte personne qui a l'intention, soit de reparer, de transformer

on de restaurer un monument classe (meuble ou immeuble), soit de changer la

destination ou l'etat primitif d'un site classe, doit adresser une requete au Departement

des Travaux Publics (Commission des monuments et des sites), et obtenir

une autorisation.
La requete doit etre accompagnee:
1. d'un plan de situation indiquant les modifications prevues;
2. s'il s'agit d'un bätiment, de projets etablis de fa$on suffisamment exacte

pour qu'on puisse se rendre compte des transformations prevues.
L'autorisation donnee en ce qui concerne les mesures speciales ä prendre ä

l'egard des immeubles classes ne dispense pas les interesses de presenter la requete
prevue par la loi sur les constructions (Art. 69).

Art. 11. — Les travaux effectues dans un immeuble classe sont soumis ä la
surveillance de la Commission et plus specialement de l'archeologue cantonal.

Art. 12. — Toute personne qui a l'intention d'apposer une affiche permanente,
une annonce ou une reclame quelconque sur un immeuble, un meuble ou un site
classe, doit adresser une demande au Departement des Travaux Publics (Commission
des monuments et des sites), et obtenir une autorisation.

La requete doit etre accompagnee d'une description ou d'un croquis de l'ins-
tallation projetee. La commission pourra demander au Conseil d'Etat d'interdire,
conformement ä 1'article 8 de la loi, les reclames contraires ä l'esthetique ou qui
portent atteinte ä la beaute d'un site.

Art. 13. — Le proprietaire qui a l'intention d'aliener un immeuble ou un meuble
classe ou de mettre en gage un meuble classe, doit en aviser le Departement des

Travaux Publics (Commission des monuments et des sites), et lui faire connaitre
d'une maniere precise et complete les conditions de l'acte de disposition qu'il se

propose de conclure. II en est de meine pour le proprietaire qui a l'intention d'aliener
un immeuble compris dans un site classe.

Chapitre troisiäme

Fouilles.

Art. 14. — Toute personne qui veut entreprendre des fouilles dans un but
scientifique, artistique ou historique sur le territoire du canton et dans les eaux du
domaine public et du domaine prive doit obtenir une autorisation du Departement
accompagnee d'indications precisant l'emplacement des fouilles projetees, et le
but de ces fouilles.
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Art 15 — Apres l'achexement des travaux, un compte rendu des fondles sera
adresse a la Commission des monuments et des sites

Fig 1 — liaison forte d Aire
(AIay or 1 Ancienne Gen&ve, 1896, p 79 sq

La Commission des

monuments lustonques,
entiee en fonction le 3

decembie 1620, a realise
dans les deux premieres
annees dp son existence
les tray aux sm\ ants1

Moniailnts classes

Miete du 31 mai
1921 ruines du chateau
de Rouelbeau2 —Airete
du 30 decemhre 1921

Etat de Geriete Hotel de

\ die, annen Msenal, ol-
lege, Palais de Justice,
immeuble de la Taconne

ne 7, immeuble du Pints
Saint Pieire 4, immeuble
de la nie ahm 11, cli-
nique infantile — 1 die
de G(nete Hotel munici-
pa 1 et annexe, rue de

1'Hotel de Ville 5

immeuble de la Cour Samt
Piene 2 hoiloge de la
Toiu de l'lle, palais by-
naid, pare de la Grange,
muis sous la lieille, bastion

Samt \ntome, ile

Rousseau, fontames du

Bourg de-Four, du Puits

Samt Pierre, de la nie Beauiegaid, du Giand Mezel, de la Fustene, du Molard,

1 Rapports de la Commission Memorial du Conseil d Etat poui 1921, p 73, poui 1922, p 300
2 Cf Journal de Geneve, 25 ferner 1923, Roillebot a la Cour de Justice
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de Longemalle, musee Rath, Pierre-anx-dames (Jardin des Bastions). — Lancy:

pare et chateau.— Barcloiwex : commanderie de Compesieres. — Carouge: fon-
taines de la place du Marche, de la place d'Arve, de la rue Ancienne, de la place
du Temple. — Eglise nationale protestante: cathedrale Saint-Pierre, chapelle des

Macchabees, Auditoire, temples de la Madeleine, de Saint-Gervais, de la Fusterie;
temples d'Avully, de Carouge, de Cartigny, de Celigny, de Chene-Bougeries, de

Dardagny, de Gy, de Jussy, de Malval, de Peney, de Satigny, de Vandoeuvres,

eures de Genthod et doche du temple. —Eglise catholique romaine: eglises de Col-

longes-Bellerive, de Confignon^/d'Onex, de Goisier, d'Hermance, de Thönex, du

Grand-Saeonnex, de Soral, et tour d'Hermance. — Eglise lutherienne allemande:
immeuble du Bourg-de-Four. — Eglise catholique chretienne de Geneve: eglises de

Saint-Germain et du Grand-Lancy.

Conservation des monuments. — En 1922, la Commission est intervenue
dans les restaurations du temple de Jussy, du chateau de Bardonnex pour sauve-
garder l'aspect de cet edifice, de l'eglise catholique de Carouge.

Releves.— Elle a fait relever, en 1922, les plans et les facades de la Commanderie

de Compesieres, du chateau de Bardonnex ; en 1921, les plans des stations
lacustres dans la rade de Geneve, profitant de l'extraordinaire baisse des eaux1; en 1922,

ceux des maisons rurales du canton; ce dernier travail a ete execute a 1'aicle d'une
subvention federale remise par la Societe des traditions populaires (Commission

pour l'etude de la maison rurale et des etablissements humains) et d'une subvention
egale assuree par le Canton. On y a employe des dessinateurs pris parmi les chomeurs
de la place, et diriges par M. Paul Aubert, architected

Fouilles. — L'archeologue cantonal a entrepris, en 1922, au nom de la
Commission, les fouilles suivantes: voie romaine ä Frontenex; 4-5 tombes romaines,
sur la route de Saint-Julien, pres d'Arare ; necropole barbare au Martheray, pres de

Chancy ; restes d'un ancien sanctuaire sous le temple actuel de Jussy3.
On a rappele par la voie des journaux l'interdiction de pratiquer de fouilles

archeologiques sans l'autorisation de la Commission, et la necessite de lui signaler
les deeouvertes faites accidentellement (art. 14 de la loi)4.

1 Cf. l'article de M. L. Blondel, p. 88.
2 Gf. l'article de M. P. Aubert, p. 129.
3 Sur ces deeouvertes, voir la chronique archeologique de M. L. Blondel, p. 78.
4 ex. La Suisse, 15 mars 1922.
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Relations avec le Musee d'Art et d'Histoire. — Sur la proposition du
directeur du Musee d'Art et d'Histoire, la Commission a emis le vceu que les pro-
duits des decouvertes et des fouilles offrant un interet pour le Musee lui soient
autant que possible attribues1. II est naturel que les iestes de notre passe local
soient conserves dans nos collections publiques, plutot que de courir le risque de

se perdre en restant entre les mains des particuliers, ou d'etre vendus a l'etranger,
comme ce lut souvent le cas jadis.

II a ete aussi prevu que les archives de la commission interessant 1'histoire
monumentale (documents graphiques, releves, plans, journaux de fouilles, etc.)
de notre canton, seront deposes au Musee, et reunis aux Archives du Vieux-Geneve.

Nous sommes heureux de constater la bonne entente qui existe entre I'admi-
nistration municipale du Musee et la Commission cantonale, poursuivant toutes
deux d'un commun accord l'ocuvre de sauvegarde de nos monuments, et cherchant
a centraJiser dans un edifice unique, accessible au public, tout ce qui subsiste du

passe local.

1 Extrait du proces-verbal, seance du 22 juin 1922: « La Commission accepte la proposition
que, dans la mesure du possible, les objets trouves dans les fouilles faites dans le canton de Geneve
soient deposes dans le Musee d'Art et d'Histoire.»; seance du 6 octobre, adjonction: « qu'autant
que possible, les ossements soient deposes dans les laboratoires de la Faculte des Sciences.
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